
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le , s'est réunie au nombre prescrit par la loi,
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de
l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  la  loi  83-634  du  13/07/1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,ensemble  la  loi  84-53  du  26/01/1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat,

VU  le  décret  n°  86-83  du  17  janvier  1986  relatif  aux  dispositions  générales
applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique  territoriale  et  relatif  aux  agents  contractuels  de  la  fonction  publique
territoriale,

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa
de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans
certaines situations de congés,

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire
tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ,

VU le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

VU l’article 11 de l’ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses
mesures institutionnelles relatives à la collectivité de Corse qui énonce que : «  Dans
un délai de six mois à compter de la date de sa première installation, l'Assemblée de
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Corse délibère sur le régime indemnitaire et les conditions d'emploi qui s'appliqueront
à  l'ensemble  des personnels  au  plus  tard  au 1er  juillet  2019,  sans préjudice  de
l'article L.  5111-7 du code général  des collectivités territoriales. Cette  délibération
détermine également les modalités de mise en œuvre de ce dispositif. Dans l'attente
de  l'entrée  en  vigueur  de  cette  délibération,  les  agents  nouvellement  recrutés
bénéficient du régime indemnitaire et des conditions d'emploi qui étaient applicables
à l'emploi auquel ils sont affectés »,

VU  les  arrêtés  pris  pour  application  du  régime  indemnitaire  tenant  compte  des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel aux corps
de la Fonction Publique d’Etat pour lesquels il existe un cadre d’emplois équivalent
au sein de la Collectivité de Corse;

VU  la  circulaire  du  5  décembre  2014  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de
l’engagement professionnel,

VU les  délibérations  du  Département  de  la  Corse-du-Sud  en  vigueur  et  portant
versement du régime indemnitaire;
VU  les  délibérations  du  Département  de  la  Haute-Corse  en  vigueur  et  portant
versement du régime indemnitaire;

VU les délibérations de la  Collectivité  Territoriale  de Corse en vigueur  et  portant
versement du régime indemnitaire;

VU l’avis du comité technique en date du             2018 ;

VU le tableau des effectifs ;

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :
APPROUVE l’ensemble des dispositions contenues dans le rapport de Monsieur le Président
du Conseil Exécutif de Corse sur  l’harmonisation des règles de gestion du personnel de la
Collectivité de Corse et relatif au régime indemnitaire

ARTICLE 2:
La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la
Collectivité de  Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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